
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
(visa obligatoire), (3 jours)

CONSULAT : 32 cours Albert 1er. 75 008 PARIS. Tel : 01.42.25.57.50
Dépôts & Retraits: Mardi et vendredi de 9h00 à 12h30

CAPITALE KINSHASA NOM OFFICIEL République démocratique du Congo

LANGUE(S) OFFICIELLE(S) Français SUPERFICIE 2 345 409 km²

LANGUE(S) PARLEE(S) Lingala, kikongo, swhili, 
tchilouba, souahéli POPULATION 58 317 930 hab.

MONNAIE Le Franc Congolais (555,98 CDF environ 1 €)

PRINCIPALES VILLES Kananga, Kisangani, Lubumbashi, Bukavu

REGIME POLITIQUE République démocratique

VACCINS Vaccin contre la fièvre jaune obligatoire, traitement antipaludéen recommandé

RELIGIONS Catholiques 50%, Protestants, 20%, Kimbanguistes (Eglise du Christ) 10%, Musulmans 10%

TOURISME                                                                          AFFAIRES

1 passeport valable + de 6 mois après retour prévu
1 photocopie du passeport (Pages Photo et adresse)
1 photocopie de la carte nationale d’identité
2 formulaires
2 photos
1 lettre d’engagement
1 attestation de voyage
1 réservation d’hôtel OU 1 certificat d’hébergement 
visé par les autorités locales
1 attestation de prise en charge ou 1 invitation du 
répondant en RDC légalisé à l’hôtel de ville 

1 passeport valable + de 6 mois après retour prévu
1 photocopie du passeport (Pages Photo et adresse)
1 photocopie de la carte nationale d’identité
2 formulaires
2 photos
1 lettre d’engagement
1 lettre de société
1 lettre d’invitation tamponnée par la mairie de la 
société en RDC

TARIFS      REMARQUES

1 Entrée

1 mois : 85 €- 2 mois : 125 €- 3 mois : 175 €- 6 mois : 240 €
Multiples Entrées

1 mois : 115 € - 2 mois : 160 € - 3 mois : 200 € - 6 mois : 310 €

Transit : aller simple 50 € - aller retour : 85 €

Légalisation pour Nationaux 30 €…  pour Etrangers 150 €

Toute ATTESTATION 20 €Authentification 50 €. Copie Conforme 10 €

Citoyens étrangers, joindre 
une copie de carte de séjour

4V Services, 44 avenue Louis Roche, 92230 GENNEVILLIERS, 01 46 88 94 94,  01 41 11 07 80,  contact@4vservices.fr
Les délais et tarifs indiqués sont ceux du consulat et ne peuvent être de la responsabilité de 4V Services. Les urgences sont accordées par les consulats en 
fonction de leurs disponibilités. Les frais versés au consulat ne sont pas remboursables et ne présument pas du résultat de la démarche.

Dernière mise à jour 22/06/2005 14:22:18        Si pas de modification, contrôlé le 01/12/2010 09:33:15
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FFOORRMMUULLAAIIRREE  DDEE  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  VVIISSAA    ((ppaaggee  11//22))  

 
Date :       

 
   

Titre  M           Mme           Mlle    

Noms (1)        Prénoms       

Lieu de naissance        Date de naissance       

Nationalité actuelle        Nationalité d'origine       
 

Père Nom :        Prénoms :        Nationalité :       

Mère Nom (de jeune fille) :        Prénoms :        Nationalité :       
  

 
 

Etat-civil   Célibataire            Marié(e)            Divorcé(e)            Veuf(ve) 

 

Conjoint(e) 
(2)

 Nom :        Prénoms :        Nationalité :       
  

(1) : Pour les femmes mariées, veuillez indiquer le nom de jeune fille     (2) : Pour la conjointe, veuillez indiquer le nom de jeune fille 

 
   

N° et Rue        Ville       

Code postal        Email       

    

Téléphone Fixe :        Portable :        Fax :       
  

 
 

Secteur d'activité        Profession       

Employeur          

Adresse employeur        Ville       

Code postal        Email       

Téléphone        Fax       
 
    

 
 
    

Type de passeport   Ordinaire            Service            Diplomatique            Titre de voyage            Tenant lieu 

Passeport N°        Délivré à       

Délivré le        Expire le       
  
    

 
    

Motif du voyage   Familial            Tourisme            Affaire            Humanitaire 

Durée        Nombre d'entrées       

Adresse en RDC       

Personne à contacter en 
RDC 

       Poste frontalier d'entrée       

Date de départ        Enfants accompagnés       

Séjour antérieur en RDC  Oui    Non  Si oui, où ?       

En quelle qualité ?       

A quelle période ?       
     

 
 
                                               Je certifie que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

                                                       Fait à                                   , le                                         Signature : 
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FFOORRMMUULLAAIIRREE  DDEE  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  VVIISSAA  ((ppaaggee  22//22))  

 
 
 
 
   
 

Ne rien inscrire dans ce cadre réservé aux services 

N° d’enregistrement      

Décision       Favorable            Défavorable 

  

Observations 
      
 
 

  
N° passeport  N° enregistrement  Pour réception conforme 

                    

 
 

 
 



• 1 Service 
4V SERVICES réalise toutes les démarches, formalités administratives ou juridiques, prestation standard ou sur
mesure, et met en œuvre tous les moyens pour satisfaire ses clients et leur faciliter l’obtention de leur Visa.

• 2 Responsabilité
Compte tenu de sa position intermédiaire entre ses clients et les organismes ou administrations, 4V SERVICES
ne peut être tenue pour responsable du résultat des démarches entreprises, ni des conséquences d’éventuels
incidents, retards, contretemps, pertes ou détériorations des documents confiés ou obtenus qui pourraient
survenir à un moment quelconque et y compris lors de l’acheminement. 
En aucun cas, la responsabilité de 4V SERVICES ne pourra être engagée. 
En tout état de cause, la responsabilité de 4V SERVICES ne saurait excéder le montant de la prestation concernée.

• 3 Devis
Un devis peut être fourni à titre indicatif. Un devis précis peut être fait à l’examen direct des documents à traiter.
Toutefois, les frais à engager auprès des organismes ne sont communiqués qu’à titre indicatif (voir paragraphe 5
concernant les frais).

• 4 Les Prix & Les Tarifs
Les prix des tarifs consulaires et des prestations, publics ou spécifiques, sont indicatifs et susceptibles de
modifications. 
Toutes prestations supplémentaires (téléphone, télécopie, expédition, enlèvement, livraison, conseil, secrétariat,
etc) seront facturées en sus, suivant le tarif en vigueur.

• 5 Les Frais
Aucune avance des frais administratifs ou consulaires ne sera faites par 4V SERVICES. 
Tous les moyens seront mis en œuvre pour exécuter la mission confiée dès réception d’un acompte de 50% sur
les frais à engager.

4V SERVICES n’est pas responsable des variations sans avis préalable de ces frais. Les avances de frais sous
quelque forme que ce soit (acompte, dépôt, provision ou autre) ne peuvent en aucun cas faire l’objet dune
rémunération ou d’un escompte.

• 6 Commande
Compte tenu des délais d’intervention particulièrement courts qui sont souvent demandés, les ordres ou
commandes, passés à 4V SERVICES, peuvent l’être tout aussi bien par téléphone que par mail, télécopie ou
courrier. 4V SERVICES, à l’examen de la demande, se réserve le droit de refuser la commande. Toute commande,
même orale, entraîne l’entière acceptation des présentes conditions générales de vente.

• 7 Le Délai
Tout délai ne peut être communiqué qu’à titre indicatif et ne peut s’entendre qu’à partir du moment où 4V
SERVICES a réceptionné, de son client ou de son intermédiaire (Employeur, Correspondant-Dépositaire, Agence
de voyages, Transporteur, Transitaire ou autre) tous les documents nécessaires à l’exécution de la mission confiée,
y compris le règlement.

• 8 Clause Pénale
De convention expresse, le défaut de paiement de nos prestations et des éventuels frais à réception de factures
entraînera l’exigibilité, à titre de dommages et intérêts et de clause pénale, d’une indemnité égale à 15% des
sommes dues, avec un minimum de 20 euro, outre les intérêts légaux et les frais judiciaires et de recouvrements
éventuels. Cette somme sera due même si l’obligation principale a été en partie exécutée.

• 9 Election de juridiction
En cas de litige entre 4V SERVICES et ses clients ou correspondants- dépositaires régionaux, le Tribunal de
Commerce de Nanterre sera seul compétent.

C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S  D E  V E N T E


